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ARTICLE PREMIER

Après le mot :

« et »

insérer les mots :

« liberté de choisir sa ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli. 

Cet amendement vise à rappeler que les personnes en fin de vie auront la liberté de choisir leur fin 
de vie et qu'il n'y aura pas de modèle imposé, notamment en cas d'absence de soins palliatifs sur le 
territoire.

 


